
 

  

  

 

 

 

 

 

 
 
 

Communiqué de presse – 05 novembre 2025 

LES PROFESSIONNELS DE LA PROMOTION DE LA SANTÉ À  L’ÉCOLE SE 

RÉUNISSENT AUTOUR DU THÈME DE LA MALTRAITANCE 

Ce jeudi 6 novembre, l’Office de la Naissance et de l’Enfance (ONE) organise la journée annuelle de 
la Promotion de la Santé à l’École (PSE), placée cette année sous le thème : « La maltraitance, on 
en parle ? ». 

L’événement réunira les professionnels et professionnelles de la PSE autour d’un enjeu majeur : leur 
rôle dans le repérage et l’accompagnement des situations de maltraitance vécues par les enfants. 

Ces échanges viseront à renforcer la coordination des acteurs de terrain, afin d’assurer une réponse 
globale, cohérente et centrée sur le bien-être de l’enfant. 

UN RÔLE ESSENTIEL AU CŒUR DU RÉSEAU DE PROTECTION DE L’ENFANT 

En première ligne, au contact des élèves, les enseignants et les équipes PSE jouent un rôle clé dans la 
prévention, le repérage et la coordination des interventions face aux situations de maltraitance. Leur 
position charnière entre l’école, la famille et les services spécialisés (Centres PMS, Services d’aide à 
la jeunesse, équipes SOS Enfants…) permet une prise en charge rapide, adaptée et concertée. 

DIX ANS D’INTÉGRATION DES MISSIONS DE LA PSE À L’ONE 

Depuis maintenant dix ans, les missions de la PSE sont intégrées au sein de l’ONE. Ce lien structurel 
a permis de consolider les collaborations entre les services et de mieux soutenir les professionnels 
dans leurs missions de prévention et de suivi. 

La PSE repose sur cinq missions essentielles : 

• Le suivi médical préventif des élèves, incluant bilans de santé et vaccinations ainsi que le 
repérage des situations de négligence et de maltraitance avec la réalisation si besoin du 
constat de lésions ; 

• Le recueil standardisé de données sanitaires, pour mieux comprendre l’évolution de la santé 
des élèves ; 

• La prophylaxie et le dépistage des maladies transmissibles ; 
• La promotion de la santé et la création d’un environnement scolaire favorable ; 
• L’organisation de points-santé pour les étudiants de l’enseignement supérieur 
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ENTRE PRÉVENTION, ATTENTION ET COLLABORATION 

En plaçant la maltraitance au centre de cette édition 2025, l’ONE et les services PSE souhaitent 
favoriser la réflexion collective sur la manière d’aborder ce sujet sensible à l’école, et renforcer la 
vigilance partagée entre tous les acteurs de la protection de l’enfance. 

La maltraitance, on en parle ? Parce qu’en parler, c’est déjà agir. 
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